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ARTICLE 16

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe LFI-NFP, nous réitérons notre opposition au projet de holding 
France Médias dont les conséquences pour les sociétés de l'audiovisuel public comprises dans son 
périmètre vont être désastreuses.

Alors même qu'initialement, France Médias Monde (FMM) était partie intégrante du projet de 
holding France Médias, la ministre de la Culture Rachida Dati a dû se résoudre à la retirer, face à 
l'opposition parlementaire grandissante - venant même du groupe Démocrate, pourtant membre du 
"socle commun". Pourtant, la ministre s'entête à vouloir l'intégrer, ce qui est une menace directe à 
l'efficacité de cet outil central dans la diplomatie française, garantissant aux « 255 millions de 
personnes [qui regardent ces médias] dans le monde chaque semaine (…) une lutte efficace contre 
la désinformation », dans « un contexte international marqué par beaucoup de propagande » selon 
les propres mots de Stéphane Séjourné en mai 2024. Par conséquent, et en cohérence avec notre 
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opposition totale à ce projet de holding, nous demandons la suppression de cette article de demande 
de rapport.


